
2,2 cm

2,2 cm

5 mm

La largeur de l'Emblème du 
Scoutisme Mondial est de 
minimum 5 mm

Variation

Version en positif

En prenant comme référence la 
partie dessinée sans le nom de 
marque, la mosaïque ne peut pas 
être plus petite que 2,2 cm de 
diamètre, et si elle est si petite, 
la méthode de reproduction doit 
permettre une bonne résolution. 
L'objectif est d'assurer que la taille 
et la méthode de reproduction 
permettent une qualité d'image 
raisonnable pour l'Emblème du 
Scoutisme Mondial.

La Tribu de la Terre est une communauté mondiale de jeunes 
passionnés de l'environnement et engagés, de façon active en tant 
que citoyens du monde, pour préserver et protéger notre planète.

Le logo représente la découverte organique des tribus de notre planète 
: tribus urbaines, environnementales et numériques. Les couleurs de 
la mosaïque et leurs éléments visuels secondaires sont inspirés par les 
couleurs de la terre, la nature et les Objectifs de Développement Durable 
(ODD) dans lesquels s'inscrit la Tribu de la Terre.

Le Guide d'identité de la Tribu de la Terre fournit des informations et des 
ressources pour aider les Associations/Organisation Scoutes Nationales 
(ASN/OSN) à développer du matériel promotionnel et éducatif pour 
accompagner l'intégration de l'initiative de la Tribu de la Terre au sein de 
leur Programme des jeunes nationaux.

EARTH TRIBE 
INITIATIVE D'ÉDUCATION ENVIRONNEMENTALE
GUIDE D'IDENTITÉ

À propos du symbole ® (tous 
droits réservés)

Earth Tribe et l'Emblème du 
Scoutisme Mondial sont des 
marques déposées et leur utilisation 
n'est possible que sur autorisation.

Logo Earth Tribe

Taille minimale :

En raison des limites de certaines 
méthodes de reproduction 
(telles que les photocopies), la 
version en positif du logo peut 
apparaître en noir et blanc, violet 
et exceptionnellement en vert 
(Variation).

Reproduction couleur unique

Lorsque le logo est reproduit en 
couleurs, utilisez à chaque fois 
toutes les couleurs spécifiées. 
Par exemple, ne changez pas les 
couleurs et ne sélectionnez pas 
uniquement quelques-unes d'entre 
elles.

L’OMMS encourage et soutient l’adoption et l’utilisation de ses 
compositions graphiques par ses Organisations Membres et partenaires. 
Nous avons introduit un concept unifié de ce qui est considéré comme 
une utilisation à des fins non commerciales ou à des fins commerciales, 
que ce soit des logos ou d’autres éléments graphiques de l’OMMS, basé 
sur l'intention de « destiner à la vente » un article ou pas, ceci afin de 
simplifier l’utilisation autorisée de nos compositions graphiques par nos 
Organisations Membres. Ces conditions sont détaillées à la page 4.

Ce document ainsi que les informations sur le site internet ne donnent 
aucun droit d'utilisation de ces compositions graphiques à des fins 
commerciales, ni le droit de modifier le logo de base et l'écusson de 
quelque façon que ce soit, sauf à des fins de traduction. 

earthtribe.scout.org 
 



Variations des éléments visuels secondaires

ParcoursChoix Meilleurs
ParcoursNature et 
Biodiversité ParcoursÉnergies Propres ParcoursPlanète Saine

C79 M94 Y0 K1R98 G37 B153#622599

CMYKRGBWEB

R0 G84 B166#0054A6 C70 M15 Y0 K0

R0 G153 B204#0099CC C100 M35 Y0 K0

R0 G173 B229#00CCCC C100 M0 Y5 K1

R51 G153 B51#339933 C76 M0 Y100 K13

R153 G204 B51#99CC33 C40 M0 Y100 K0

R225 G51 B153#FF3399 C0 M95 Y20 K0

R255 G102 B51#FF6633 C0 M79 Y95 K0

R255 G153 B51#FF9933 C0 M50 Y100 K0

R255 G204 B0#FFCC00 C0 M25 Y100 K0

R114 G102 B88#726658 C50 M50 Y60 K25

R0 G10 B0#000000 C100 M100 Y100 K100

Caractéristiques des couleurs

L'élément stylistique secondaire fait 
partie de la composition graphique 
de la marque Earth Tribe et montre 
la connexion symbolique au sein de 
l'éducation environnementale, ces 
motifs, dérivés du logo principal, 
se retrouveront dans chaque 
communication, comme une 
constante visuelle, ils aideront à 
préserver l'uniformité visuelle de 
l'initiative de la Tribu de la Terre et 
de ses défis.

L'élément stylistique secondaire 
est dynamique et permet de 
préserver l'uniformité de la marque 
Earth Tribe, évoquant la nature et 
la planète terre, ses ressources 
naturelles et l'objectif commun de 
préserver ces dernières.

Éléments visuels secondaires 



Le contenu du manuel de mise en oeuvre et 
des kits d'action peut être reproduit par les 
ASN/OSN, les institutions éducatives et les 
partenaires.

Ce guide d'identité facilite l'utilisation et la 
présentation cohérentes de l'initiative de la 
Tribu de la Terre. Les documents originaux 
peuvent être demandés au Bureau Mondial du 
Scoutisme.

Reproduction du contenu de 

l'initiative de la Tribu de la Terre

Traduire le nom de marque dans 
le logo Earth Tribe n'est PAS 
autorisé.

Si vous le souhaitez, vous pouvez 
traduire « Earth Tribe » lorsque le 
terme se trouve dans le corps du 
texte d'un document.

Autres langues

Lorsque le logo Earth Tribe 
est utilisé avec des logos de 
partenaires ou d'OSN, il faut laisser 
un espace entre les deux, en 
utilisant le carré central comme 
référence de proportion entre les 
deux.

Dans toutes situation impliquant 
un partenaire, nous respecterons 
les spécifications de la marque de 
nos partenaires. 
En contrepartie, nous attendons le 
même respect de nos spécifications 
de la part de nos partenaires.

Intégration de partenaires

nom de marque

 comme nom de
marque

En entreprenant leur parcours au sein de 
la Tribu de la Terre, les jeunes rejoignent 
une communauté mondiale et unie derrière 
l'objectif commun qui est de préserver et 
protéger notre planète. La Tribu de la Terre 
reconnaît ses membres à mesure qu'ils 
apprennent, grandissent et agissent pour 
la nature. Une fois qu'un membre rejoint 
l'initiative, il peut porter le pin Earth Tribe 
qui témoigne de l'appartenance à cet effort 
mondial.

Pin Earth Tribe

La taille des 
échantillons de 
simulationPIN 
Earth Tribepeut 
varier de celle de la 
production.

N'insérez pas votre 
marque ou le logo 
de votre OSN au 
centre du cercle.
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L’utilisation des logos ainsi que d’autres éléments graphiques associés à 
des projets ou programmes lancés par l’OMMS, est soumise aux conditions 
générales d’utilisation à des fins non commerciales et commerciales, telles que 
décrites ci-dessous. L’Emblème du Scoutisme Mondial apparaît sur tous les 
logos officiels de l’OMMS, et les termes généraux de licence pour son utilisation 
doivent, de ce fait, être respectés, tels que décrits dans le Manuel de la Marque 
du Scoutisme Mondial.

Une distinction claire et sans équivoque est faite entre une « utilisation à des 
fins non commerciales » et une « utilisation à des fins commerciales », et 
ceci pour toutes les compositions graphiques de l’OMMS.

Utilisation à des fins non commerciales – termes généraux de 
licence

L’utilisation à des fins non commerciales de compositions graphiques 
de l’OMMS couvre les cas où les produits sur lesquels sont apposés nos 
compositions graphiques ne sont pas destinés à la vente.

Sous réserve que les produits ne soient pas destinés à la vente, nous 
entendons par utilisation à des fins non commerciales de nos marques, la 
reproduction de matériel éducatif, de matériel de formation, de matériel 
de gestion des OSN, de publications scoutes ou de tout autre matériel 
promotionnel. Pour de telles applications, il ne sera, en principe, pas 
nécessaire pour une organisation membre de l’OMMS, d’obtenir une licence 
non commerciale.

Cependant, une licence non commerciale par produit spécifique doit être 
obtenue à l’avance, avant qu’une composition graphique de l’OMMS, quelle 
qu’elle soit, puisse être apposée sur l’une des catégories de produits 
suivants1:

•	 vêtements, insignes, articles en cuir, boutonnières en métal

•	 drapeaux, tentes, sacs à dos, matériel de camping, équipement de 
plein air

•	 matériel informatique et logiciels, et ceci même lorsque ces produits ne 
sont pas destinés à la vente.

Toutes les demandes de licences non commerciales devront être adressées 
au siège du Bureau Mondial du Scoutisme :

Le Magasin officiel du Scoutisme 
Mondial offre un grand choix de 
produits de marque de qualité, tels 
que insignes, bagues de foulard, 
vêtements, équipements, livres et 
souvenirs. Il existe aussi un grand 
choix de produits de Gilwell Park et de 
Baden-Powell.  
Vous trouverez plus d'informations sur 
le site worldscoutshops.com

Les OSN recevront en exclusivités 
des réductions intéressantes sur 
toute la gamme de produits. Vous 
pouvez adresser toutes vos questions 
concernant les commandes en 
gros directement à enquiries@
worldscoutshops.com

Le Magasin officiel du Scoutisme 
Mondial offre aussi un service de 
« conception sur mesure », pour 
la création de produits uniques, 
personnalisés pour votre OSN.  

N’hésitez pas à nous contacter 
pour nous faire part de vos 
besoins !

Utilisation à des fins commerciales – termes généraux de licence

L’utilisation à des fins commerciales des compositions graphiques de l’OMMS 
couvre les cas où les produits sur lesquels sont apposés nos compositions 
graphiques sont destinés à la vente. Que le prix de vente soit établi dans 
l’intention de générer un profit, ou uniquement pour couvrir les frais de 
production et de distribution, c’est l’acte de « destiner le produit à la vente 
» qui définit qu’il s’agit d’une utilisation à des fins commerciales et qui 
déclenche le dispositif de licence.

La reproduction de nos marques ou de nos logos sur un article, quel qu’il 
soit, destiné à la vente, est soumise à l’obtention d’une licence commerciale 
unique, par produit spécifique et pour chaque article. Normalement nous ne 
délivrons pas de licence commerciale collective pour couvrir un ensemble 
d’articles. La qualité des produits et les standards éthiques de production 
devront être respectés et s’appliquer à chaque cas avant qu’une licence 
commerciale ne puisse être établie.

Des royalties de 5%, calculées sur la valeur des ventes (chiffre d’affaires), 
seront facturées sur tous les articles portant les logos et autres éléments 
graphiques associés de l’OMMS.

Dans la mise en œuvre des résolutions de la Conférence Mondiale du 
Scoutisme et des décisions du Comité Mondial du Scoutisme qui s’appliquent 
aux licences, la production et la vente de tout article portant l’Emblème du 
Scoutisme Mondial (sous le terme collectif d’articles officiels du Scoutisme 
Mondial), incluant les insignes avec l’Emblème du Scoutisme Mondial, les 
drapeaux et les boutonnières du Scoutisme Mondial, sont exclusivement 
réservées au Magasin officiel du Scoutisme Mondial (World Scout Shop Ltd), 
excepté dans les cas spécifiques où une licence commerciale a déjà été 
délivrée.

Le Magasin officiel du Scoutisme Mondial prend toutes les dispositions 
relatives aux licences commerciales, au nom du Bureau Mondial du 
Scoutisme.

Un service de licence accéléré et simplifié est disponible pour les groupes 
locaux ou districts qui souhaitent reproduire l’Emblème du Scoutisme 
Mondial dans leurs logos et sur des articles souvenirs pour une occasion 
unique, des événements ou activités à durée limitée. Des informations 
détaillées à ce sujet se trouve dans le formulaire de demande que vous 
pouvez télécharger sur :

https://www.worldscoutshops.com/world-scout-event-licence

Les demandes de licences commerciales devront être soumises directement 
au Magasin officiel du Scoutisme Mondial, trois mois au moins avant la 
production :

Scoutisme Mondial : Termes généraux de licence

Bureau Mondial du 
ScoutismeCentre de Soutien 
Global, Genève
Rue Henri-Christiné 5 
P.O. Box 91 
1211 Genève 4 Plainpalais 
SUISSE

adresse mail	
worldbureau@scout.org  
téléphone   	 (+41 22) 705 
10 10  
site internet     	 scout.org

World Scout Shop Ltd.
75 Marlborough Road 
Lancing Business Park 
Lancing 
West Sussex BN15 8UG 
UNITED KINGDOM

mailenquiries@worldscoutshops.com  
téléphone   	 (+44 1903) 766921  
fax       	 (+44 1903) 750359  
site internetworldscoutshops.com1  Tels que définis sous les classifications fournitures et services de l’arrangement de 
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